
* Intra : formation dispensée au sein de votre établissement / Inter : formation inter-établissements dispensée hors de 
votre établissement / Tarif non soumis à TVA France métropolitaine - Hors frais de déplacement  
Délai moyen de mise en œuvre de la formation : 2 mois à compter de la signature de la convention. Pour une mise en 
œuvre plus rapide, nous contacter. 
Pour toute mesure de compensation du handicap : contactez notre correspondant, Sonia Courteille  

(tél. 02 97 80 30 40 contact@analys-sante.fr) pour un traitement confidentiel. 
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Document individuel de prise en charge  
et projet personnalisé 

 
Cette formation propose une réflexion et un lien entre le DIPeC et le projet personnalisé (projet de soins, d’accompagnement PPI, etc.). 
Le DIPeC ou DIPC (document individuel de prise en charge) est obligatoire dans certaines catégories d’établissement.  
Ses contours, son utilisation, ses intérêts interrogent. S’agit-il d’un « papier » de plus ou d’un papier de trop ? Quelle est sa valeur juridique ? 
A quoi sert-il ? Pour qui et quand l’élaborer ? Et en effet, au-delà de son caractère obligatoire, se pose la question de sa finalité. Comment en 
faire un document utile?  
Le projet personnalisé est lui aussi obligatoire. Mais comment l’élaborer ? Quel est son contenu, etc. ? 
Enfin, comment articuler DIPeC et projet personnalisé ? 
 

Objectifs pédagogiques 
- Réfléchir aux sens du DIPeC et du projet 

personnalisé 
- Etre en mesure de formaliser un projet 

personnalisé articulé avec le DIPeC, le cas 
échéant 

- Enrichir la réflexion sur les pratiques 
professionnelles 

Pré-requis 
- Néant 
 

Professionnels concernés 
Tout professionnel intéressé (groupe à 
constituer avec ANALYS-SANTE) 

Méthode 
Exposé du formateur ; support fourni aux 
stagiaires ; discussion ; auto-évaluation des 
acquis ;  

Sur option : ateliers  

 
Programme 
 

Cadre juridique, déontologique et éthique 

I. Introduction 
- Tour de table 
- Préalables à connaitre 

II. Le DIPeC 
- Objectifs du législateur 
- Place du DIPeC parmi les outils obligatoires  
- Valeur juridique 
- Contenu obligatoire du DIPeC 
- L’avenant au DIPeC  
- Éléments utiles à intégrer dans un DIPeC 
- Place dans le parcours de l’usager (accueil, 

évaluation, suivi) 

III. Le projet personnalisé, de soin et/ou 
d’accompagnement 

- Notion de projet personnalisé 
- Recommandations HAS et ANESM 
- Impact des critères d’évaluation de 

l’établissement (référentiel HAS 2022) 
- Etapes d’élaboration 
- Liens entre projet personnalisé et dossier de 

l’usager 

 

IV. Articuler DIPeC et projet personnalisé  
- Finalités et contenus comparés 
- Quelle articulation ? 
- Clés de la réussite 

 
Option ateliers 

V. Formalisation du DIPeC  
- Un DIPeC pour qui et pourquoi ? 
- Contenu 
- Forme du DIPeC et des avenants 
- Modalité d’élaboration  
- Avenant 

VI. Formalisation du projet personnalisé 
(par ex de soin et/ou 
d’accompagnement) 

- Architecture générale 
- Référent/coordinateur 
- Démarche d’élaboration 

VII. Articulation DIPeC-projet personnalisé 
Quelle intégration pertinente au parcours 
de l’usager ? 

 

� 
Intra* : 1 jour (cadre) 

Option atelier(s) : + 1,5 jour  
 

� 
    Formateur-consultant 

 

� 
- Cadre juridique et méthodologique  

(1 j) : 1 790 €* 
- Option atelier (+ 1,5 j dont ½ j en zoom) : 

+ 2 640 €* 
 

� 
    Sur mesure : 

    nous contacter 
 

 

Information  
et inscription  

Contactez-nous 
Tél. : 02 97 80 30 40 

contact@analys-sante.fr 
www.analys-sante.fr 

 


